
 A l’approche des prochaines élections municipales de 2014, les com-

munes de plus de 1000 habitants comme St Père n’auront pas d’autre choix 

que d’appliquer le vote à la proportionnelle. Malgré une contestation quasi-

unanime des maires et une pétition (que j’ai signée) au niveau de l’Associa-

tion des Maires de France, rien n’y a fait. La loi instituant cette nouvelle 

donne pour les communes de 1000 habitants (contre 3500 auparavant) a été 

votée sans le moindre souci. Notre vote où nous pouvions rayer des noms, 

panacher des listes auxquelles nos communes rurales étaient attachées dis-

paraît, balayé pour un système moins démocratique. Les « têtes de liste » 

seront systématiquement élues même si elles ne recueillent pas la majorité 

des voix, alors que les personnes de milieu ou de fin de liste risquent, même 

si elles sont valables, de voir leur chance compromise. C’est une fâcheuse 

régression démocratique au niveau de nos petites communes. 

 

Piqûre de rappel 

 La déchetterie qui accepte les déchets verts et qui est mise à disposi-

tion gratuitement au service de tous, enregistre depuis quelques temps des 

dépôts de plastique et autres déchets incompatibles. La présence d’un em-

ployé communal en permanence pour surveiller n’est pas toujours possible. 

Il convient donc à  chaque dépositaire de déchets de respecter et de faire 

respecter ce pourquoi est faite la déchetterie verte. 

 

 Les dépôts de sacs poubelles auprès des containers de tris sélectifs 

deviennent récurrents et inacceptables. Certains pensent peut- être profiter 

du système et en faire supporter le coût à la collectivité plutôt que de s’ac-

quitter de la taxe d’ordure ménagère. L’amende encourue si de tels agisse-

ments devaient perdurer sera certainement bien plus salée que la dite taxe et 

je veillerai à son application. A bon entendeur…  

 

    Avec tout mon dévouement.    

        P.Foulon 

L e  m o t  d u  M a i r eL e  m o t  d u  M a i r eL e  m o t  d u  M a i r e    

S o m m a i r e  S o m m a i r e  S o m m a i r e     
   
 

Page 1 : Le mot du Maire - L’édito. 
 

Page 2, 3 : Inauguration et nouveau nom 

de l’école - Retour sur la classe de décou-

verte - Le parlement des enfants - Aide aux 

devoirs - Animations communales - Biblio-

thèque. 
 

Page 4 , 5 : Retour sur quelques évène-

ments dans notre commune.  
  

Page 6 : « Saint Père d’antan »   
 

Page 7 : Evènements à venir - Nouvelle 

activité - Quizz 
 

 Page 8 : Les nouvelles du conseil munici-

pal - Nouveaux horaires de la Mairie -  

Agenda. 

 Après cet hiver interminable et ce prin-

temps absent, le beau temps est enfin arrivé, 

et avec lui les manifestations estivales. 

 Pour la commune il y aura la fête de la 

Saint Pierre, le samedi 29 juin avec un pro-

gramme encore alléchant cette année, celui-ci 

est détaillé dans ce numéro en page 7. 

 Le dimanche d’avant, la guinguette 

ouvrira sa saison.  

 Les 26, 27 et 28 juillet, l’évènement le 

plus important dans la région, sera sans au-

cun doute le comice agricole. La commune 

prépare à cette occasion, un char représen-

tant le film « le Bonheur est dans le pré », 

puisque le comice a mis le cinéma à l’hon-

neur pour cette édition. Le vendredi soir, il y 

aura l’élection de la reine du comice, et nous 

espérons bien qu’Alison notre miss Saint Père 

saura tirer son épingle du jeu. Nous lui sou-

haitons le meilleur et de toutes façons, nous 

sommes certains que toutes les candidates 

présentes le 14 juillet dernier à Saint Père 

seront derrière elle pour l’encourager.  

E d i t oE d i t oE d i t o    
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L’école prend le nom d’un ancien maire 

 Le nouveau 

groupe scolaire a été 

inauguré le vendredi 

12 avril en présence 

de nombreux élus qui 

ont pu apprécier le 

travail réalisé durant 

14 mois. Le premier 

coup de pelle ayant été donné le 1er juillet 2011. Le samedi 

13 a été réservé pour une opération portes ouvertes de ma-

nière à faire connaitre la nouvelle structure à la population 

et aux parents d’élèves. 

 Au cours de l’inauguration M le Maire a retracé l’his-

torique de l’école qui a vu le jour en 1889 sous le mandat de 

Victor MEUNIER ; Elle portera désormais son nom. 

Inauguration et nouveau nom pour l’école communaleInauguration et nouveau nom pour l’école communaleInauguration et nouveau nom pour l’école communale    

Cette année, nous sommes partis en classe de découverte à la Tranche sur 

Mer, avec quatre classes, de la GS au CM2. Nous sommes partis une se-

maine dans un centre qui était placé près de la mer, pour apprendre des 

explications sur les quatre éléments, notre thème de l'année. ( du 29 avril 

au 3 mai ). 

Nous avons travaillé sur l'eau, le sable, le sel, l'océan et les dunes. Nous 

avons aussi fabriqué des cerfs volants. Durant, cette semaine, nous avons 

pêché à pied, visité des parcs ostréicoles, étudié le port de l'Aiguillon, nous 

sommes sortis sur la plage, nous avons constitué des aquariums et étudié 

la mytiliculture. 

Comme il y avait des grands et des petits, nous 

avons organisé des binômes: un grand a été 

responsable d'un petit pendant toute la semai-

ne. Le dernier soir avec les petits, nous avons 

fait une boum pyjama ! 

Le vendredi 3 mai,nous nous sommes sépa-

rés : les petits sont rentrés à St Père et les cy-

cles 3 ont pris le car pour continuer l'aventu-

re. Nous sommes allés à Chauvigny visiter la 

forteresse et le château, puis nous avons été 

au futuroscope et enfin nous avons retrouvé 

nos vélos pour revenir sur Saint-Père en qua-

tre étapes. ( Nous avons couché dans des cen-

tres ou des tentes à Bellebouche, Graçay, Neu-

vy sur Barangeon et l'étang du Puits ). 

Le mercredi 8 mai, nous sommes arrivés vers 

13H à l'école. Les parents nous attendaient et 

ils avaient préparé une buvette dans la cour de 

l'école. Nous avons pris nos vélos, nos valises 

et un petit verre puis nous sommes rentrés chez 

nous pour laver nos affaires et les ranger... 

C'était une belle aventure! 

Merci à tous les parents et accompagnateurs, 

merci à ceux qui nous autorisent à partir 

et à tous ceux qui nous ont aidés ! 

Pour tous les coopérateurs, 

Marine 

Retour sur la classe de découverteRetour sur la classe de découverteRetour sur la classe de découverte   



 Des nouvelles fraiches de la bibliothèque… 

L’équipe d’animation de la bibliothèque organise du 17 juin au 31 juillet une exposition « Découvrir les richesses du 

patrimoine du Loiret » ; Nous vous accueillerons aux heures habituelles d’ouverture : Lundi 14h30 – 17h15, Mardi 15h30 – 

17h15, Mercredi 9h30 – 12h00 et 15h00 – 17h00, Jeudi 15h30 – 17h15, Vendredi 15h30 – 17h15. 

Venez nombreux nous rendre visite !    L’équipe de la Bibliothèque. 

INFOS : La bibliothèque sera exceptionnellement fermée le mercredi 26/06 après-midi « Formation pour l’informatisation de 

la bibliothèque » 

B i b l i o t h è q u e  m u n i c i p a l eB i b l i o t h è q u e  m u n i c i p a l eB i b l i o t h è q u e  m u n i c i p a l e    
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    pendant les vacances de Pâquespendant les vacances de Pâquespendant les vacances de Pâques   
De nouvelles animations furent proposées aux jeu-

nes vacanciers très fidèles, durant les 2 semaines 

de  Pâques .  Un a te l ier 

« Surprises de Pâques » pendant lequel 

chaque enfant a pu confectionner un 

petit décor de Pâques garni de bons 

petits chocolats pour l’occasion. 

Le printemps arrivant, deux ateliers 

jardinage « mon pot fleuri » ont ravi 

les enfants. Chacun a pu peindre et 

décorer à sa guise son pot en terre cuite, y planter des fleurs 

pour égayer les rebords de fenêtre de leur maison ! 

Un groupe de 20 enfants a participé à 

une sortie organisée au château de Sully/

Loire où une intervenante parée d’une 

tenue vestimentaire moyenâgeuse, les a 

accueillis pour un atelier « cuir ». Cha-

cun d’entre eux a pu confectionner une 

petite bourse d’époque. 
 

 L’animatrice Sandrine TURPIN 

Afin de clore le projet « cirque » thème choisi par 

les enfants participant à l’animation durant la pause méri-

dienne, le premier carnaval «  le cirque en folie » s’est déroulé le 

samedi 6 avril dès 14h30 dans les rues de Saint Père sur Loire. Le 

tracteur de la municipalité attelé d’une remorque composée de 

toute la ménagerie escortait tous les participants, défilant en ryth-

me grâce à la fanfare de Sully venue pour égayer les troupes !!! 

Encore un grand MERCI à eux pour leur participation. Après ce 

défilé bien sympathique, le « Club de l’Amitié » nous a accueillis 

chaleureusement pour déguster un petit goûter bien mérité ! Ren-

dez vous à l’année prochaine pour une nouvelle cavalcade ! 

Animations communales Animations communales Animations communales    

Succès de l’action municipale  

Réel succès de cette action municipale tant pour le 

nombre d’enfants accueillis, d’une part, puisque 

l’effectif maximum a été atteint tout au long de cette année 

scolaire, gage de son utilité et pour l’équipe des adultes qui 

s’enrichit régulièrement de nouveaux bénévoles, d’autre 

part. L’année scolaire s’achevant, je remercie sincèrement 

Bernard, Colette, Danièle, Martine B., Martine P., Marylène, 

Michèle, Micheline, Monique, Nathalie T., Nathalie M. et 

Aide aux devoirsAide aux devoirsAide aux devoirs   
Yvette pour leur sérieux et leur dynamisme à aider ces en-

fants toutes les semaines et à créer, au sein de l’équipe, des 

échanges conviviaux. Sans oublier, les soutiens de celles et 

ceux qui ont permis de faire vivre cette action municipale. 

MERCI ! 

Nous reprendrons certainement nos séances en octobre 2013 

pour la nouvelle année scolaire. D’ici là, n’hésitez pas à 

vous informer en mairie pour venir nous rejoindre.  

    Christine Thauvin 

Cette année, nous nous sommes inscrits à un concours qui s’appelle : « Le parle-

ment des enfants ». Nous devions avant tout proposer une loi sur le thème de l’é-

cole et de la devise de la France : «  Liberté, égalité, fraternité ». Ensuite, nous avons voté 

pour celle ou celui qui nous représentera à l’Assemblée Nationale et remplacera notre dépu-

té M De Ganay. C’est Marie qui a obtenu le plus de votes, Marine sera sa suppléante. 

 La séance s’est déroulée le samedi 8 juin 2013 à l’Assemblée Nationale. 

 Les deux classes de cycle trois se rendront aussi à Paris le mardi 11 juin, pour visiter 

l’Assemblée Nationale. Elles en profiteront pour se repérer dans Paris avec les bateaux 

mouches et pour visiter le Palais de la découverte. 

Le parlement des enfantsLe parlement des enfantsLe parlement des enfants   
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    Théâtre Théâtre Théâtre    

    Éducation canine St PèroiseÉducation canine St PèroiseÉducation canine St Pèroise   

    Club de l’AmitiéClub de l’AmitiéClub de l’Amitié   

R e t o u r  s u r  q u e l q u e s  é v è n e m e n t s  R e t o u r  s u r  q u e l q u e s  é v è n e m e n t s  R e t o u r  s u r  q u e l q u e s  é v è n e m e n t s     

Cette année l’Amicale théâtrale a présenté «  Un sacré di-

manche » de Lionel De Messey 

Une vingtaine de représentations ont été proposées à St Père 

et dans les villages environnants. 

Le succès habituel était au rendez vous, les éclats de rire ont 

fusé dans toutes les salles. 

Le rire est bon pour la santé ; c’est un anti stress. Nous espé-

rons avoir contribué, en cet hiver maussade et interminable à 

la santé de nos spectateurs. 

Le « Blé en herbe » (amicale jeune) s’est produit le 7 avril 

devant une salle bien remplie. 

Les enfants se sont appliqués dans des sketches, saynètes et 

chansons pour la plus grande joie du public. Leur talent 

n’est plus à prouver, ce qu’ont compris les spectateurs qui 

n’ont ménagé ni leurs rires ni leurs applaudissements. 

Bravo à ces enfants de 7 à 14 ans qui ont le courage d’ap-

prendre des textes et de se produire sur scène. 

 En ce début d’année, déjà 2 manifestations ont eu 

lieu au club canin. Un concours  régional d’obéissance, au 

mois d’avril, rassemblant de nombreux participants où l’on 

a pu voir des maitres fiers d’accompagner leur animal sur 

les premières marches du podium. Ensuite au mois de mai, 

pour marquer la fin 

de la saison le club 

a organisé un après 

midi convivial qui 

réunissait une tren-

taine de chiens inscrits au club et leurs maitres. Chacun a pu constater des progrès 

sensibles, depuis l’arrivée au club, au cours d’un petit « examen ». Cela démontre une 

bonne vitalité de ce club que nous aurons la joie de voir évoluer le samedi de la fête de 

la St Pierre pour une démonstration au vieux bourg. 

"Beaucoup de gens pensent à vivre longtemps, peu à bien vivre " disait Socrate. Et 

bien nous, au club de l'Amitié, nous avons choisi de bien vivre et nous le faisons sa-

voir ! 

 En mars dernier notre après midi dit " des crêpes" s'est déroulé dans une atmosphère très 

mouvementée; la troupe des séniors nous a offert un spectacle mêlant humour, chansons et situa-

tions cocasses. Un grand merci aux 20 membres du club qui l'ont réalisé. 

 Le jour de l'Ascension, au cours d'un déjeuner à l'hostellerie du 

Château, nous avons fêté "les Mamans " et comme chaque année souhaité 

un bon anniversaire aux nonagénaires ; au nombre de deux cette année. 

Nos projets maintenant : Un pique-nique interclubs en juin à Coullons. 

En juillet un pique-nique à la pisciculture de Saint Aignan le Jaillard. 

Le 15 Août notre repas "Méchoui".  

Le 25 août le grand Loto à Saint Père sur Loire, cette année. 

Nombreux lots de qualité ; venez vous joindre à nous, vous serez bien ac-

cueillis ! 



R e t o u r  s u r  q u e l q u e s  é v è n e m e n t s  ( s u i t e )R e t o u r  s u r  q u e l q u e s  é v è n e m e n t s  ( s u i t e )R e t o u r  s u r  q u e l q u e s  é v è n e m e n t s  ( s u i t e )    
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    L’A.M.S.L’A.M.S.L’A.M.S.   

    Vide greniers de St Père en fêteVide greniers de St Père en fêteVide greniers de St Père en fête    

    Musico randoMusico randoMusico rando   
De manière à financer le 130ème anniversaire de la 

société musicale de Sully qui aura lieu les 14, 15 et 16 juin. Celle-

ci organisait au mois de mai une randonnée sur la commune qui a 

rassemblé environ 75 personnes. Tous les présents ont pris plaisir 

à écouter les musiciens venus jouer quelques morceaux pour l’oc-

casion  sous un soleil radieux pourtant si rare en ce moment. 

MERCI encore à cette société toujours aussi présente dans la 

commune pour les manifestations que l’on peut organiser (défilé 

commémoratif, carnaval, retraite au flambeaux de la St Pierre, 

etc...). 

A.M.S. de plus en plus active 
 

Outre les footings du lundi soir, 

les randonnées du dimanche matin, la semaine 

de ski en février, le match de basket contre 

Dampierre, le marathon de Paris pour 3 de 

nos sociétaires, le trail des piqueurs en Auver-

gne (7 personnes), L’équiden (marathon en 

équipe, 18 équipiers), les adhérents ont décidé 

de se retrouver les mercredis soir pour des 

soirées vélo (environ 1h30) de manière à se 

préparer au mieux pour le projet de 2014 qui 

est de réaliser la Loire à vélo dans son entier 

(environ 870 km) pour marquer les 20 ans du 

club. Ce projet ne manquera pas d’être pré-

senté dans un prochain numéro du Petit St 

Pèrois. De plus un certain nombre de licenciés 

a visité la centrale de Dampierre pour une 

matinée de découverte. 

C’est par un temps gris et frisquet mais sans pluie que se 

sont déroulés le vide grenier et le marché du terroir orga-

nisés autour de la salle polyvalente. Cette manifestation 

agrémentée d’un orgue de barbarie a attiré de nombreux 

visiteurs, chineurs et acheteurs. Le Saint Père en Fête 

vous donne rendez vous pour un prochain vide-greniers le 

samedi 29 juin sur les bords de Loire, à l’occasion de la 

fête de la Saint Pierre, et le dimanche 22 

septembre pour le vide-greniers d’automne. 



       Texte tiré des bulletins municipaux numéro 3 et 4 écrit par M. BIDAULT Maire de l’époque. 

«  S t  P è r e  d ’ a n t a n  »  L a  c r é a t i o n  d ’ u n e  é c o l e  à  S t  P è r e  «  S t  P è r e  d ’ a n t a n  »  L a  c r é a t i o n  d ’ u n e  é c o l e  à  S t  P è r e  «  S t  P è r e  d ’ a n t a n  »  L a  c r é a t i o n  d ’ u n e  é c o l e  à  S t  P è r e     
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 C’est à partir de documents 

incomplets, délavés, difficilement 

lisibles que j’ai tenté de retrouver les 

débuts de l’école de St PÈRE. 

 Tout commence en mai 1858, 

on y apprend que les enfants de St 

PÈRE, un tout petit nombre sans 

doute et vraisemblablement du 

Bourg, fréquentent l’école de SULLY, 

et qu’il convient cette année-là de 

pourvoir au remplacement de l’insti-

tuteur de SULLY par trois frères 

« d’une congrégation dûment autori-

sée ». A cet effet, le Conseil Munici-

pal de St PÈRE vote au profit de la 

ville de SULLY une somme de 200 

francs dont 100 au budget 1859 et 

100 au budget 1860. 

 Si aucun document ne subsis-

te de 1858 à 1879, le principe de 

l’école de St PÈRE, malgré 20 an-

nées de réflexion, n’est toujours pas 

défini puisqu’en février 1879 le 

Maire rappelle au Conseil que les 

enfants « profitent communément 

avec ceux de SULLY des bienfaits 

de l’Instruction Primaire » et que la 

ville de SULLY sollicite désormais 

une participation aux frais de fonc-

tionnement et d’entretien des Écoles 

de SULLY sous forme d’une part 

proportionnelle aux quatre contribu-

tions directes, mais fait nouveau : 

« qu’il conviendrait que la commune 

de St PÈRE ait une école mixte ». 

L’inspecteur Primaire d’arrondisse-

ment partage cet avis et dans un bel 

élan le Conseil Municipal en confir-

me la nécessité « au point de vue 

hygiène des enfants qui traversent 

le pont car il y fait un froid rigoureux 

en hiver et une chaleur tropicale l’é-

té » (sic) et par onze voix contre 

trois sur quatorze vote le princi-

pe de la « disjonction » pure et 

simple des communes et qu’elle 

soit définitive au plus tard à la ren-

trée 1879/1880. 

 Hélas, tout va se compliquer 

lorsque le sous-préfet va découvrir 

que la Commune compte plus de 

400 habitants et qu’il convient de 

créer une école publique de garçons 

et une école publique de filles ! 

 Le Conseil Municipal de SAINT

-PÈRE-SUR-LOIRE s’évertuait à tra-

vers maints courriers adressés au 

Préfet à prouver que de 418 habi-

tants au recensement de 1876 la 

population était descendue à 381, 

ce qui lui permettait d’échapper à la 

création d’une école de filles. 

 A chaque réunion du Conseil, 

la construction de l’école est évo-

quée. Le devis initial de 1879 est 

passé de 27 600 à 29 860 F en 

1881. On évoque alors la pauvreté 

de la Commune (il y a 44 indigents) 

pour solliciter un secours de l’état 

pour le supplément de dépense. 

 Pourtant sans attendre les 

relances du sous-préfet, il semble 

que l’instituteur ait été installé au 

début de l’année 1882 puisqu’à la 

demande de ce dernier le Maire est 

autorisé à prélever 150 F sur le bud-

get supplémentaire 1881 pour faire 

face à la dépense. 

 La scolarisation des enfants 

de SAINT-PÈRE est effective en 

1882. 15 années se sont écoulées 

depuis la Loi du 18 avril 1867 insti-

tuant l’instruction obligatoire. 

 Au printemps 1885 les élec-

teurs (hommes) de SAINT-PÈRE se 

dotent d’un nouveau Conseil, Victor 

MEUNIER, Adjoint intermédiaire de 

1819 à 1820, devenu Maire de 1849 

à 1876, reprend les rênes de 1885 à 

1889. 

 Très rapidement sur les 

conseils de l’architecte, le terrain 

d’implantation de la Mairie et de 

l’école est défini le 5 mai 1886. 

C’est un terrain communal, celui que 

nous connaissons, près d’une mare 

comblée après 1944. 

 Le Maire obtient la prorogation 

des prêts et secours définis avec 

son prédécesseur. 

 L’adjudicateur des travaux a 

lieu le 27 juillet 1886 et les travaux 

démarrent 15 jours plus tard. 

 La réception définitive a 

lieu le 10 mai 1889. Il y aura eu 

entre temps une faillite : celle du 

maçon avec bien des problèmes. 

 Qu’importe, c’est cette école 

qui a traversé le temps, résisté aux 

bombardements du 6 juillet 1944. 
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A  l a  d é c o u v e r t e  d e  S t  P è r e  A  l a  d é c o u v e r t e  d e  S t  P è r e  A  l a  d é c o u v e r t e  d e  S t  P è r e     

Réponse du PSP 15:  

Cette nouvelle rue St Pèroise est l’allée des Cyprès 

dans le nouveau lotissement des Vignes 

Amis randonneurs, où 

se situe cette borne ? 

É v è n e m e n t s  à  v e n i rÉ v è n e m e n t s  à  v e n i rÉ v è n e m e n t s  à  v e n i r    

Réponse dans le prochain numéro  

N o u v e l l e  a c t i v i t éN o u v e l l e  a c t i v i t éN o u v e l l e  a c t i v i t é    

Divers petits travaux : électricité, peinture, plomberie, entretien des espaces verts, ... 

M. VETOIS Pascal - 12, Rue du Gâtinais - Tel : 06 41 81 39 04  -  Mail :  bnh45@laposte.net 

  FÊTE DES CLASSES             Cette année, les "3" sont à l'honneur! 

En effet toutes les personnes de la commune dont l'année de naissance se termine par 3 pourront se réunir et parta-

ger un moment de convivialité le Dimanche 17 Novembre 2013. La municipalité leur a réservé la salle polyvalente. 

Cela concerne plus d'une centaine de personnes de tout âge. Un courrier d'invitation a été envoyé à chacun. Les 

conjoints sont évidemment les bienvenus. C'est une occasion de faire connaissance autour d'un bon repas et lors des activités 

organisées par tous. Pour préciser l'organisation, une réunion aura lieu salle de l’amitié le 4 juillet à 18h30.  

 Rappelez-le aux connaissances de votre année de naissance !! Venez avec des idées, cette journée festive sera à la hau-

teur de nos projets. On compte sur vous! 
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A g e n d aA g e n d aA g e n d a    
15 juin   Education canine  Journée portes ouvertes 

23 juin     La Guinguette   Guinguette    

28 juin   École    Spectacle de fin d’année 

29 juin       Saint Père en  Fête  Fête du village-Vide greniers-Feu d’artifice 

14 juillet  La Guinguette   Guinguette 

21 juillet  La Guinguette   Guinguette 

28 juillet  Mairie    Comice Agricole 

04 août    La Guinguette   Guinguette  

25 août   Club de l’Amitié  Loto  

13 septembre  Mairie    Accueil des nouveaux arrivants 

22 septembre  St Père en Fête  Vide greniers (bord de Loire) 
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Le conseil municipal du 31/01/2013 :  

D e s  n o u v e l l e s  d u  c o n s e i l  m u n i c i p a lD e s  n o u v e l l e s  d u  c o n s e i l  m u n i c i p a lD e s  n o u v e l l e s  d u  c o n s e i l  m u n i c i p a l    

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

SULLIAS : MODIFICATION DES DELE-

GUES : 

M. LUTTON Hervé accepte le poste de délé-

gué suppléant en remplacement de M. BER-

RUE. 
 

SIVU : DESIGNATION DES DELEGUES 

Le Conseil Municipal a désigné : 

M. FOULON Patrick et M. BRETON Denis 

comme délégués titulaires, 

M PISSEAU Jean-Louis et M. CLOUTIER 

Jacky comme délégués suppléants. 
 

DEMANDE D'AUTORISATION D'OU-

VERTURE D'UN ETABLISSEMENT 

D'ELEVAGE DE TORTUES TERRES-

TRES : 

Le Conseil, par douze voix pour et deux abs-

tentions, émet un avis favorable à l’ouvertu-

re de cet élevage. 
 

PROJET DE CONVENTION AVEC LE 

RAMIS POUR LA MISE A DISPOSITION 

GRATUITE DES LOCAUX SCOLAIRES : 

le Conseil donne un avis favorable pour la 

mise à disposition gratuite des locaux sco-

laires. La convention est établie entre le 

Maire et le RAMIS. 

PROJET DE CONVENTION AVEC SUL-

LY JEUNESSE POUR LA MISE A DIS-

POSITION GRATUITE DES LOCAUX 

SCOLAIRES : 

Le Conseil donne un avis favorable pour la 

mise à disposition gratuite des locaux sco-

laires. Cette convention sera établie entre le 

Maire et Sully Jeunesse. 
 

PRESENTATION DU PROJET D'IN-

FORMATISATION DE LA BIBLIOTHE-

QUE : 

La restructuration du bâtiment et l’aména-

gement de la bibliothèque sont terminés. 

Elle est désormais ouverte du lundi au ven-

dredi à certaines heures, grâce  la présence 

de nombreux bénévoles et de Madame TUR-

PIN, animatrice. Pour une gestion plus faci-

le, l’informatisation de la bibliothèque sera 

réalisée. Cette informatisation nécessite 

l’achat d’un logiciel DECALOG (idem à 

celui de la bibliothèque de Sully) et d’une 

douchette pour scanner. Une somme de 7 

500 € avait été prévue dans le plan de finan-

cement. Par 7 voix pour, 4 voix contre et 3 

abstentions, le Conseil adopte le projet d’in-

formatisation de la bibliothèque. 
 

DEMANDE DE SUBVENTION A LA 

DRAC POUR L'AIDE AU FINANCE-

MENT DE L'INFORMATISATION DES 

BIBLIOTHEQUES : 

Le coût de l’informatisation de la bibliothè-

que s’élève à 6 056 €, une subvention sera 

demandée à la DRAC ; ce projet pouvant 

être subventionné à hauteur de 30 à 35 %. 
 

PRESENTATION DU PROJET D'INS-

TALLATION DES JEUX EXTERIEURS : 

Le Conseil Municipal, par treize voix pour 

et une abstention, se prononce pour l’instal-

lation de jeux extérieurs demandés par les 

enfants en Conseil d’Ecole. Ce projet com-

prenant les jeux, la pose, les panneaux d’in-

formation et l’aménagement du sol s’élève à 

18 227.17 € TTC. 
 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DI-

VERSES : 

Le Club de Tarot a été dissous. Les sommes 

restant en caisse ont été partagées entre le 

CCAS et la Caisse des Ecoles : 1143.53 € 

ont été versés à chacune. 

Mairie de Saint Père sur Loire 
 

 

 

 
 

Tel : 02.38.36.21.84 
Fax : 02.38.36.53.67 

saintperesurloire@wanadoo.fr 
www.saintperesurloire.fr 

Voici les nouveaux horaires de la mairie à compter du 1er juin 2013 : 

 

- lundi 14h00 à 18h00 
- mardi 8h30 à 12h00 
- jeudi 8h30 à 12h00 

- vendredi 14h00 à 18h00 


